
Français langue étrangère, élémentaire 

 

Descriptif de la Section : 

Ces cours s’adressent aux personnes ayant terminé les unités d’enseignement de français langue 
étrangère, niveau débutant ou aux personnes non francophones possédant déjà une certaine 
maîtrise de la langue orale et écrite, capables de conjuguer les verbes les plus courants au 
présent et d’orthographier le vocabulaire de base (niveau A1- A2).  

Autour de thèmes de communication, on y développe la compréhension orale et écrite, 
l’expression orale et écrite, la grammaire, l’orthographe et la conjugaison.  

Après avoir terminé ces 2 unités d’enseignement, les apprenants pourront éventuellement 
intégrer la formation de base français – mathématiques.  

  

Durée de la formation : 

La formation se déroule sur un semestre, à raison de quatre jours par semaine et comporte 240 
périodes élève. 

  

Titre délivré : 

Attestation de réussite correspondant au niveau A1 du C.E.C.R.L. pour l’unité d’enseignement UF1 
et au niveau A2 du C.E.C.R.L. pour l’unité d’enseignement UF2. 

  

Débouchés : 

Cette formation peut servir de prérequis pour la poursuite ultérieure de formations.  

 


